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 Direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Haute-Vienne

87-2022-02-14-00001

ARRETE PORTANT DECISION D�AGREMENT

"ENTREPRISE SOLIDAIRE D�UTILITE SOCIALE"
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Arrêté  

 PORTANT DECISION D’AGREMENT 

"ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE" 
 
 
 
 

La préfète de la Haute-Vienne 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses 

articles 1er, 2, et 11, 

 

 

Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément «entreprise solidaire d’utilité sociale» 

régi par l’article  L. 3332-17-1 du code du travail, 

 

 

Vu le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la 

qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire, 

 

 

Vu le Code du Travail  et notamment les articles L .3332-17-1 et suivants, 

 

 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 octobre 2021, portant délégation de signature à Madame Marie-Pierre 

MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de la Haute-Vienne, 

 

 

VU l'arrêté de madame Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne, du 26 octobre 2021, portant 

subdélégation de signature à Madame Nathalie ROUDIER, directrice départementale adjointe de 

l'emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne, 

 

 

Vu la demande d’agrément présentée par Monsieur Dominique REBEYROTTE, représentant légal de 

l’association RESPIR n° Siret 485 173 025 000 35, dont le siège social est situé  rue Georges Lagorce – 

87500 Saint Yrieix La Perche, reçue le 02 février 2022, 

 

 

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L. 3332-17-1 du code du travail, bénéficient de plein droit de 

l’agrément « ESUS », sous réserve de satisfaire aux conditions fixées à l’article 1er de la loi n°2014-856 

du 31 juillet 2014 et aux conditions fixées au 3° et 4° du I de l’article L. 3332-17-1 du code du travail, 
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certaines structures, dont les ateliers et chantiers d’insertion mentionnés au 4°)  du II de l’article L. 

3332-17-1 précité ; 

 

 

CONSIDERANT   qu’il a été signé le 03 janvier 2022,  pour une durée de un an ( du 01/01/2022 au 

31/12/2022), entre l’Etat et l’association RESPIR une annexe financière valant agrément de chantier 

d’insertion dans l’attente de la signature de la nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs et de 

moyens;  

 

 

CONSIDERANT que l’association RESPIR répond par ailleurs aux conditions fixées à l’article 1er de la 

loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 et aux conditions fixées au 3° et 4° du I de l’article L. 3332-17-1 du 

code du travail ; 

 

 

  

ARRETE 

 

 

 

ARTICLE 1 : AGREMENT 

 

L’association RESPIR n° Siret 485 173 025 000 35, dont le siège social est situé rue Georges Lagorce – 

87500 Saint Yrieix La Perche est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en 

application de l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail. 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 1 an à compter du 01 janvier 2022.  

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT 

 

En application de l’article L.3332-17-1 susvisé, l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer, 

dans l’annexe de ses comptes annuels, les informations qui attestent du respect des conditions 

fixées pour l’agrément. 

 

S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de 

modifications d’organisation et de fonctionnement, l’agrément fait l’objet d’une procédure de 

retrait. 

Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle dispose 

d’un délai d’un mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître ses 

observations éventuelles. 

 

ARTICLE 4 : 

 

La Directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de la Haute-Vienne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Recueil des Actes Administratifs de la Haute-Vienne. 
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Fait à Limoges, le 14 février 2022 

 

 

P/La Directrice et par subdélégation 

La Cheffe de service 

 

 

 

Nathalie DUVAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voie et délais de recours 

 

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant un des recours suivants :  

 

 un recours hiérarchique auprès du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion 

 un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges 

 un recours dématérialisé via l’application Télérecours citoyen  

accessible à partir du site www.telerecours.fr 
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ARS Délégation Départementale Haute-Vienne

87-2022-02-14-00010

Arrêté de modification de la composition du

Conseil Territorial de Santé 
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Délégation départementale de Haute-Vienne 

  
 

Arrêté n° DD 87- 2022/ 09- du 14 février 2022 
Modifiant la composition du conseil territorial 

de santé de la Haute-Vienne 
 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1434-10 et R.1434-33 ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ;  
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, article 158 ; 
 
Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé  
 
Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 
 
Vu le décret n° 2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 
schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 
 
Vu le décret n° 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Nouvelle-
Aquitaine, 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé de la 
Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 21 janvier 2022, portant délégation 
permanente de signature, publiée le 21 janvier 2022 au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2022-01-21-00003) ; 
 
Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 
 
Vu l’instruction n° SG/Pôle ARS Santé/2021/79 du 7 avril 2021 relative à la participation des parlementaires aux 
conseils territoriaux de santé ; 
 
Vu l’arrêt DD87-2021/65 du 3 décembre 2021 modifié la composition du conseil territorial de santé de la Haute-
Vienne ; 
 
Considérant la proposition reçue de la Fédération Hospitalière des France concernant le siège du collège des 
professionnels de santé. 
 
Sur proposition des autorités et institutions concernées et citées par l’arrêté du 3 août 2016 ; 
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2/2 

‘ 
ARRÊTE 

 
Article 1er : La composition du conseil territorial de santé de la Haute-Vienne est complétée ainsi : 
 
1° - Collège des professionnels et offreurs des services de santé : 
  

a) Représentants des établissements de santé :  
 
- Monsieur Raphaël BOUCHARD titulaire 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté prend effet pour la durée du mandat restant à courir jusqu'au renouvellement du 
conseil territorial de santé le 14 décembre 2026. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication de faire 
l’objet : 
 
- soit d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- soit d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre des solidarités et de la santé ; 
- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-
Vienne. 
 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de la Haute-Vienne est chargée de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 

 
 

Pour le Directeur général et par délégation, 
La Directrice de la délégation départementale, 

 

 
 

Sophie GIRARD 
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Direction Départementale des Finances

Publiques de la Haute-Vienne

87-2022-01-01-00006

Arrêté de subdélégation de signature en matière
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DDFIP de la Haute-Vienne du 1er janvier 2022

(numéro interne 2022 : n° 87-2022-000011) 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE.

La directrice du pôle pilotage et ressources à la Direction départementale des finances publiques
de la Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16
février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l'État  modifié  par  le  décret  n°2005-436  du 9  mai  2005  portant  statut  particulier  du  corps  du
contrôle général économique et financier

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret du 7 octobre 2021 portant nomination de Mme Fabienne BALUSSOU, en qualité de
préfète de la Haute-Vienne;

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 portant nomination de Mme Florence LECHEVALIER, administratrice des
finances publiques et l’affectant à la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne;

Vu l’arrêté préfectoral n° 87-2021-10-25-00008 du 25 octobre 2021, portant délégation de signature
en matière d’ordonnancement secondaire et de comptabilité générale de l’État à Mme Florence
LECHEVALIER, administratrice des finances publiques ;

Vu  l’article  4  de  l’arrêté  précité  autorisant  Mme  Florence  LECHEVALIER,  administratrice  des
finances publiques à déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  1er octobre  2017  entre  la  direction
départementale  des  Finances  publiques  des  Deux-Sèvres,  et  la  direction  départementale  des
Finances  publiques  de  la  Haute-Vienne  pour  la  réalisation  de  l’ordonnancement  des  dépenses
listées dans le périmètre du Centre de Services Budgétaires (CSBUD) de Limoges.

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 7 juin 2018 entre la direction départementale
des Finances publiques de la Creuse, et la direction départementale des Finances publiques de la
Haute-Vienne pour la réalisation de l’ordonnancement des dépenses listées dans le périmètre de
l’expérimentation du Centre de Services Budgétaires (CSBUD) du Limousin.
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Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  27  août  2018  entre  la  direction
départementale  des  Finances  publiques  de  la  Charente,  et  la  direction  départementale  des
Finances  publiques  de  la  Haute-Vienne  pour  la  réalisation  de  l’ordonnancement  des  dépenses
listées dans le périmètre du Centre de Services Budgétaires (CSBUD) de Limoges.

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  27  août  2018  entre  la  direction
départementale des Finances publiques de la Corrèze, et la direction départementale des Finances
publiques de la Haute-Vienne pour la réalisation de l’ordonnancement des dépenses listées dans le
périmètre de l’expérimentation du Centre de Services Budgétaires (CSBUD) du Limousin.

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  5  octobre  2018  entre  la  direction
départementale des Finances publiques de la Haute-Vienne et du Centre de services partagés (CSP)
de  la  Direction  Nationale  d’Interventions  Domaniales  (DNID)  pour  la  cité  administrative  de  la
Haute-Vienne,

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  5  octobre  2018 entre  la  direction
départementale des Finances publiques de la Haute-Vienne et du Centre de services partagés (CSP)
de  la  Direction  Nationale  d’Interventions  Domaniales  (DNID)  pour  la  cité  administrative  de  la
Corrèze,

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  5  octobre  2018  entre  la  direction
départementale des Finances publiques de la Haute-Vienne et du Centre de services partagés (CSP)
de  la  Direction  Nationale  d’Interventions  Domaniales  (DNID)  pour  la  cité  administrative  de  la
Creuse,

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 25 mars 2019 entre la DDFIP 86 et la DDFIP
87 pour le Centre de Services Budgétaires (CSBUD) de Limoges au BIL,

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  en  date  du  4  novembre  2019  entre  la  direction
départementale des Finances publiques de la Creuse, et la direction départementale des Finances
publiques de la Haute-Vienne pour le Centre de Services Budgétaires (CSBUD) de Limoges

Vu  la  Convention  de  délégation  de  gestion  d’un  centre  de  gestion  financière  en  date  du  2
décembre 2019 entre la DDFiP de la Vienne 86 et la DDFiP de la Haute-Vienne 87, et son avenant en
date du 23 février 2021,

Vu la Convention de délégation de gestion en date du 7 avril 2020 entre la Direction des créances
spéciales  du Trésor (DCST)  et  la DDFIP 87 pour  le Centre de Services Budgétaires  (CSBUD) de
Limoges au BIL

Vu la Convention de délégation de gestion entre la DDFiP 87 (PPR) et le PPR 23 pour le Centre de
Services Budgétaires (CSBUD)  du Limousin du 7 septembre 2020

décide :

Article 1 : en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence LECHEVALIER, administratrice des
finances publiques la délégation qui lui est conférée par arrêté de la préfète de la Haute-Vienne en
date du 25 octobre 2021, sera exercée par : 

- M. Charles LERAY, administrateur des finances publiques adjoint,
- M. Karl PERIGAUD, inspecteur divisionnaire des finances publiques,
- M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques,
- M. Frédéric DAUVERGNE, inspecteur des finances publiques,

Article  2 : Délègue  sa  signature  dans  le  cadre  des  délégations  de  gestion  réalisées  par  les
conventions susvisées, aux personnes suivantes :

- M. Charles LERAY, administrateur des finances publiques adjoint,
- M. Karl PERIGAUD, inspecteur divisionnaire des finances publiques,
- M. Guillaume CASENAVE, inspecteur des finances publiques,
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- M. Thierry BRUNTH, contrôleur principal des finances publiques,
- Mme Laurence BARATAUD, contrôleuse des finances publiques,
- M. Pierrick BONJEAN, contrôleur des finances publiques,
- M. Félix DE-ASSIS, contrôleur des finances publiques,
- Mme Michelle NOUGIER, contrôleuse des finances publiques,
- M. Renaud POUGE, agent administratif principal des finances publiques,
- Mme Angélique BERROS, agente administrative principale des finances publiques,

Article 3 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Fait à Limoges, le 1er janvier 2022.

La directrice du pôle pilotage et ressources
à la Direction départementale des finances publiques

de la Haute-Vienne

Florence LECHEVALIER,
Administratrice des finances publiques
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES                  
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-VIENNE
PÔLE PILOTAGE – RESSOURCES
Division Stratégie, Contrôle de gestion et Qualité de service
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion fiscale

L’administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des
finances publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril  2008 relatif  à la direction générale des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures
d’organisation et de fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de
l’État et de commissions administratives ;

Vu  le  décret  du  18  février  2020  portant  nomination,  promotion,  détachement  et
affectation d’administrateurs généraux des finances publiques, relatif à la nomination
de  Mme  Véronique  GABELLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  en
qualité de directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques du Limousin et de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 17 mars 2020
fixant  au  23  mars  2020,  la  date  d’installation  de  Mme  Véronique  GABELLE,
administratrice  générale  des  finances  publiques,  dans  les  fonctions  de  directrice
départementale des finances publiques de la Haute-Vienne ;

Décide :
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Article 1     :   Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs
aux attributions du pôle gestion fiscale, de leur division ou de leur service, avec faculté
pour  chacun  d’eux  d’agir  séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l’énonciation  des
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Pour le pôle gestion fiscale

- M. Eddy GAUTHIER, administrateur des finances publiques adjoint, en tant qu’adjoint
au directeur du pôle pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par le pôle.

1.  Pour la division fiscalité des particuliers et des professionnels, missions foncières et
patrimoniales :

- Mme Mireille POUJAUD, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe,
responsable  de  la  division,  avec  les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes
relatifs aux affaires traitées par sa division.

-  M.  Patrice  LAPLAGNE,  inspecteur des  finances  publiques,  pour  la  signature  des
courriers simples et des bordereaux de demande ou de transmission des pièces relatifs
à sa mission.

2. Pour la division des affaires juridiques et du contentieux et le pôle juridictionnel :

- Mme Véronique ALLABRUNE, inspectrice divisionnaire des finances publiques experte,
responsable  de  la  division,  avec  les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes
relatifs aux affaires traitées par la division des affaires juridiques et du contentieux et le
pôle juridictionnel.

Affaires juridiques et contentieux administratif et juridictionnel d’assiette :

- Mme Émilie DELIAS, inspectrice principale des finances publiques,
- Mme Martine CRETOUX BAYARD, inspectrice des finances publiques,
- Mme Françoise DUGUET, inspectrice des finances publiques,
- Mme Florence EVRARD, inspectrice des finances publiques,
- M. Philippe LOGANADIN, inspecteur des finances publiques,
- M. Olivier NONY, inspecteur des finances publiques,
pour  la  signature  des  courriers  simples  et  des  bordereaux  de  demande  ou  de
transmission des pièces relatifs à leur mission.

3. Pour la division du recouvrement des créances publiques :

- Mme Michèle COLLEONI, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable
de la division avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires
traitées par sa division, les délais de paiements pour les dossiers de recettes non fiscales
inférieurs à 20 000 € et n’excédant pas une durée de 12 mois, les décisions de remises
gracieuses pour les dossiers  de recettes non fiscales d’un montant inférieur  à 3 000
euros.
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Pilotage,  animation  et  suivi  du  recouvrement  (amiable,  forcé)-  Contentieux  du
recouvrement :

- Mme Delphine BELIS, inspectrice des finances publiques,
- Mme Julie RENAUX, inspectrice des finances publiques,
- Mme Morgane STOINSKI, inspectrice des finances publiques,

pour  la  signature  des  courriers  simples  et  des  bordereaux  de  demande  ou  de
transmission des pièces relatifs à leur mission.

- Mme Sandrine ROUSSELY, inspectrice des finances publiques,
pour la signature des courriers simples des bordereaux de demande ou de transmission
des pièces relatifs à sa mission,  des délais de paiements pour les dossiers de recettes
non fiscales inférieurs à 5 000 € et n’excédant pas une durée de 12 mois, des décisions
de remises gracieuses pour les dossiers de recettes non fiscales d’un montant inférieur à
500 euros.

- Mme Karine HIVERT, contrôleuse des finances publiques, pour la signature des délais
de  paiements  pour  les  dossiers  de  recettes  non  fiscales  inférieurs  à  2 000 €  et
n’excédant pas une durée de 12 mois et, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme
Sandrine ROUSSELY, les bordereaux de demande ou de transmission des pièces relatifs
à sa mission.

-  Mme Cécile BARON, contrôleuse des finances publiques, pour la signature des délais
de  paiements  pour  les  dossiers  de  recettes  non  fiscales  inférieurs  à  2 000 €  et
n’excédant pas une durée de 12 mois.

4. Pour le service du contrôle fiscal :

- Mme Anne-Cécile ASCHEHOUG, inspectrice des finances publiques,
- M. Jean-Marc VERGNAUD, inspecteur des finances publiques,
 pour les actes relatifs à l’activité de leur service.

Article 2 : Cette décision prend effet le 1er janvier 2022.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne,

Véronique GABELLE
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Monsieur Jean-Noël JOUBERT a exercé 25 années de mandat électif dont 19
en qualité d’adjoint au maire de la commune de Veyrac (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :  Monsieur  Jean-Noël  JOUBERT,  ancien adjoint au maire de Veyrac, est nommé
adjoint au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, est chargé de l’exécution du
présent arrêté. Une ampliation sera notifiée à l’intéressé et une mention sera insérée au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

A Limoges, le 24/02/2022

La préfète,

Fabienne BALUSSOU
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VU la circulaire n° NOR/INT/A/1405029C du 13 mars 2014 du ministère de l’intérieur ;

VU l’article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que Madame Marie-Christine PUIVIF a exercé 21 années de mandat électif dont 8
en qualité d’adjointe au maire de la commune de Burgnac (87) ;

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE  1  er     :  Madame  Marie-Christine  PUIVIF,  ancien  adjointe  au  maire  de  Burgnac,  est
nommée adjointe au maire honoraire à titre posthume.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète, est chargé de l’exécution du
présent arrêté. Une mention sera insérée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Limoges, le 25/02/2022

La préfète,

Fabienne BALUSSOU
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LA PRÉFÈTE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

ARRETE PREFECTORAL PORTANT CONSTITUTION 
DU JURY POUR LE CERTIFICAT DE

COMPETENCES DE FORMATEUR AUX PREMIERS SECOURS
N° SIDPC 2022-003

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 
secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les 
formations aux premiers secours;

VU le décret 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme et
notamment l'article 8 ;

VU l'arrêté interministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le
domaine des premiers secours ;

VU l'arrêté interministériel du 29 juin 2001 relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement prévention et secours civiques de niveau 1;

VU l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement pédagogie initiale et commune de formateur;

VU l'arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours";

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet,

ARRETE

ARTICLE 1  er  – Un jury se réunira pour l'obtention du certificat de compétences de formateur aux
premiers secours :

le jeudi 17 février 2022 à 09h30
à la préfecture de Limoges

pour des candidats présentés par le SDIS 87.
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ARTICLE 2 - Le jury est composé comme suit :

- Médecin :
Docteur Jean-Marie PRADET, désigné président du jury, 

- Formateurs de formateurs:
Laurent DELANIER,
Guillaume DESVIGNE, 

Pierre JOUANNARD,

Jean-François JACOBEE.

- Formateur de formateurs suppléant :

Frédéric GOUBELY

ARTICLE 3 - Le jury ne peut valablement délibérer que s'il est au complet. Les délibérations sont
secrètes.

ARTICLE 4 - Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet et le Chef du Service Interministériel de
Défense et de Protection Civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Date de signature du document : le 14 février 2022
Signataire : Jérôme DECOURS, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier 
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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LA PRÉFÈTE

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

ARRETE PREFECTORAL PORTANT CONSTITUTION 
DU JURY POUR LE CERTIFICAT DE COMPETENCES 

EN PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES
N° SIDPC 2022-004

VU le code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92.514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers 
secours ;

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour 
les formations aux premiers secours;

VU le décret 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme et
notamment l'article 8 ;

VU l'arrêté interministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans
le domaine des premiers secours ;

VU l'arrêté interministériel du 29 juin 2001 relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement prévention et secours civiques de niveau 1;

VU l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement pédagogie initiale et commune de formateur;

VU l'arrêté du 4 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement "pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en
prévention et secours civiques";

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet,

ARRETE

ARTICLE 1  er  – Un jury se réunira pour l'obtention du certificat de compétences de formateur
en prévention et secours civiques:

le jeudi 17 février 2022 à 09h30
à la préfecture de Limoges

pour des candidats présentés par la délégation territoriale Haute-Vienne de la Croix-Rouge.
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ARTICLE 2 - Le jury est composé comme suit :

- Médecin :
Docteur Jean-Marie PRADET, désigné président du jury, 

- Formateurs de formateurs:
Laurent DELANIER,
Pierre JOUANNARD,
Jean-François JACOBEE,
Guillaume DESVIGNE

- Formateur de formateurs suppléant :
Frédéric GOUBELY
 

ARTICLE 3 - Le jury ne peut valablement délibérer que s'il est au complet. Les délibérations
sont secrètes.

ARTICLE 4 - Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet et le Chef du Service
Interministériel de Défense et de Protection Civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Date de signature du document : le 14 février 2022
Signataire : Jérôme DECOURS, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne

      

VOIES ET DELAIS DE RECOURS     :  

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification ou de la publication du présent arrêté, introduire un recours :
- soit gracieux adressé au préfet de la Haute-Vienne (1 rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES CEDEX 1
- soit hiérarchique adressé au ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75800 PARIS)
Dans ces cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- soit contentieux en saisissant le tribunal administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87000 LIMOGES), par courrier 
ou par l’application TELERECOURS CITOYEN ACCESSIBLE sur le site www.telerecours.fr

Après un recours administratif gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite dudit recours administratif.
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